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1. OBJET DU CONTRAT 
 

 
■ Acheteur : 

 

Ecole polytechnique 
Représentant : Eric Labaye Président du conseil d'administration 
Adresse :  
 

Ecole polytechnique 
Route de Saclay 

Palaiseau 
91128 Palaiseau 

 
■ Description de la prestation : 

 

Le présent marché porte sur la maintenance préventive, palliative et curative, main d’œuvre et 
déplacement compris, des matériels de cuisine, des installations de plonge et de laverie, au profit du 
restaurant de l’Ecole polytechnique. 
 
Le détail des prestations est indiqué dans le CCTP. 
 

■ Caractéristiques principales du contrat :  
 

 
Acheteur Ecole polytechnique 

Type de contrat Marché mixte (forfaitaires et à bons de commandes) de fournitures passé en 
procédure adaptée simple en application de l'article R2123-1 1° du Code de la 
commande publique 

Structure Lot unique 

Lieu d’exécution Palaiseau 

  Durée 12 mois à compter de la notification – Reconductible 1 fois (12 mois) 

Pénalités de retard Article 8 du CCAP 

Nature des prix Variable selon les prestations du contrat 
 

2. CARACTÉRISTIQUES DE LA PROCEDURE 
 

 
■ Procédure de passation : 

 

Marché ordinaire de fournitures passé en en application de l'article R. 2122-3. du Code de la commande 
publique 
 

■ Déroulé de la procédure et planning indicatif : 
 

 
Consultation Janvier 2021 

 
Retrait du dossier de consultation, élaboration et remise de l’offre par le candidat Février 2021 

 
Ouverture des plis, examen des candidatures et des justificatifs Février 2021 

 
Analyse des offres, demandes de précisions éventuelles Février 2021 

 
Classement des offres et attribution du contrat Février 2021 

 
Signature et notification du contrat Février 2021 
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■ Modalités de retrait du dossier de consultation : 

 

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

■ Dossier de consultation 
 

Le dossier de consultation contient les documents suivants : 
 

- Acte d'engagement et son annexe  
- CCAP  
- CCTP  
- RC  
 
L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres des 
modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier de consultation modifié. 
 

■ Réponse et groupement : 
 

Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution. 
 

■ Délai de validité des offres : 
 

Le délai de validité des offres est de 90 Jour(s) à compter de la date limite de réception des offres. 
 

■ Visite des lieux : 

Préalablement à la rédaction de son offre, le candidat devra obligatoirement effectuer la visite des locaux. 
L’attestation de visite est remise au soumissionnaire par la personne ayant effectué la visite et sera jointe 
à son offre. 
 
Pour effectuer la visite des lieux, il convient de contacter Monsieur Reverreau au 0169333733 qui 
adressera par courrier électronique le plan d’accès au service de la restauration.  

3. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

 

■ Variantes – Prestations supplémentaires éventuelles : 

La consultation ne prévoit pas de variantes et de prestations supplémentaires éventuelles. 
 

■ Modalités de remise des offres : 
 

Les offres doivent être déposées avant les dates et heures limites indiquées en page de garde, de 
manière électronique sur le profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

Les copies de sauvegarde et les éléments de la proposition qui ne peuvent être transmis par voie 
électronique doivent être adressés à : 
 

Ecole polytechnique 
Service des achats 

Route de Saclay 
Palaiseau 

91128 Palaiseau 
 

Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les propositions sont 
rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français.  
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■ Contenu des plis : 
 

A l’appui de leur candidature, les candidats doivent compléter le cadre de présentation joint en annexe 
et fournir les documents suivants : 
 

Document Descriptif 

Assurances 

 
Les polices et attestations d'assurance en cours de validité dans le domaine objet 
du présent marché, spécifiant que l'entreprise est assurée pour les 
responsabilités qui découlent de son activité spécifique dans le cadre des 
prestations visées dans l'objet du présent marché et couvrant tous les risques 
dont elle pourrait être reconnue responsable dans les conditions du droit 
commun. 

Déclaration du candidat (DC2) Déclaration du candidat individuelle ou du membre du groupement  (DC2 
disponible sur le site du Ministère de l'Economie) 

Lettre de candidature (DC1) Lettre de candidature Habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1 
disponible sur le site du Ministère de l'Economie) 

Moyens humains Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Moyens techniques Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature  

Qualifications professionnelles  Certificats de qualifications professionnelles (Qualicuisine et/ou Qualifroid). La   
preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen (certificats 
d'identité professionnelle, références de travaux attestant de la compétence de 
l'opérateur à réaliser la prestation)  

Références fournitures et services 

 
Liste des principales fournitures ou des principaux services effectués (3 dernières 
années) indiquant le montant, la date et le destinataire, prouvées par des 
attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur 
économique 

 
Le candidat peut remettre un document unique de marché européen (DUME) rédigé en français en lieu 
et place des documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de 
l’aptitude à répondre aux marchés publics, de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la 
capacité économique et financière ainsi que des capacités techniques et professionnelles. 
 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir 
par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un organisme 
officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans le dossier 
de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que l'accès soit 
gratuit. 
 
En outre, pour chaque sous-traitant mentionné dans l'offre, le candidat devra joindre, en plus de 
l'annexe à l’acte d’engagement :  
-  les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 
- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder 
aux marchés publics. 
 
L’offre des candidats est composée des documents suivants : 
 

Document Descriptif 

Acte d'engagement (AE) Acte d'engagement 

Annexe à l’AE : Bordereau de 
prix unitaires (poste 2) 

Offre technique et financière détaillée du candidat comprenant la 
documentation technique de son offre conformément au détail du CCTP. 

Devis quantitatif estimatif (DQE) DQE à compléter par le candidat  
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4. JUGEMENTS DES OFFRES 
 

 
■ Critères de jugement des offres : 

 

Les offres sont analysées et classées en fonction des critères et sous-critères suivants : 
 

Critères 

1. Valeur technique (pondération 60) selon les sous-critères suivants : 

- Sous-critère 1 : Qualité du mémoire : 10 % 

- Sous-critère 2 : Organisation et Matériel technique : 10 % 

- Sous-critère 3 : Gestion et suivi dématérialisé : 20 % 

- Sous-critère 4 : Définition et qualité des moyens humains déployés pour la prestation : 10 % 

- Sous-critère 5 : Délais de dépannage et remise en ordre de marche et délai de réparation définitive : 10 %

 
2. Prix (pondération 40) : Note obtenue = 40 x (montant de l’offre la moins chère / montant de l’offre notée) 

selon les sous-critères suivants : 
Poste 1 : 30 % 
Poste 2 : 10 %  
 
Le prix est apprécié pour le poste 1 au vu du montant global et forfaitaire figurant à l’Acte 
d’Engagement et dans la proposition technique et financière du candidat et, au titre du poste 2, 
un devis quantitatif estimatif (DQE) est à compléter par comparaison d'un panel de pièces 
détachées commun aux candidats. 

  
 
Chaque sous-critère pondéré du critère valeur technique est apprécié sur la base des éléments fournis 
par le candidat sur le mémoire technique joint à l’offre. 

Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants : 
Offre hors délai Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limite fixées dans la consultation. 
Offre anormalement basse Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du contrat, et le 

fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, notamment au regard 
du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la réglementation applicable ou 
d’une aide d’Etat. 

Offre inappropriée L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur. 
Offre irrégulière L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou méconnaît la 

législation applicable en matière sociale ou environnementale. 
Offre inacceptable Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au contrat. 
  

■ Négociations : 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de procéder à une négociation avec un ou plusieurs candidats 
ayant remis les offres jugées les plus intéressantes, suite au premier classement établi par application 
des critères pondérés énoncés ci-dessus. 

La négociation est engagée librement avec les candidats sélectionnés. La négociation est conduite dans 
le respect du principe de l’égalité de traitement de tous les candidats. Elle pourra porter sur tous les 
éléments de l’offre, notamment le prix. L’offre finale sera jugée selon les mêmes critères du présent 
règlement. 

Le classement final sera établi sur cette base. Elle pourra prendre la forme d’échanges écrits et/ou 
d’entretiens avec le ou les candidats retenu(s) par le pouvoir adjudicateur. 

En cas d’échanges écrits, les candidats devront impérativement répondre dans les conditions de forme et 
de délai indiqués dans le courriel. 

En cas de rencontre avec les candidats, une convocation sera transmise aux candidats en amont de 
l’entretien de négociation. 
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A l’issue des négociations, les candidats remettront alors leur offre finale dans un délai maximal indiqué 
lors des échanges. Ce délai de remise des offres finales sera identique pour tous les candidats. Les 
soumissionnaires ne pourront prétendre à aucune indemnité. 

Le représentant du pouvoir adjudicateur pourra attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans négociation conformément à l’article R2123-5 du code de la commande publique.  
  

■ Attribution et notification du marché : 

La note globale (sur 100) de chaque offre, obtenue par addition des notes techniques et financières. 

Cette note globale donnera lieu à un classement par ordre décroissant de la meilleure à la moins bonne 
des offres notées*. Le candidat retenu est celui qui aura la première offre du classement ; à condition qu’il 
produise, sur demande de l’École polytechnique dans le délai qu’elle lui impartit, avant notification du 
marché les pièces suivantes : 

 
 
 
 

Document Descriptif 

Certificat de régularité fiscale Attestation délivrée par la DGFIP certifiant de la régularité de la situation de 
l'attributaire au regard de ses obligations fiscales 

Certificat de régularité sociale Attestation délivrée par l'URSSAF ou par d'autres organismes sociaux selon 
l'entreprise 

Extrait KBIS Extrait K, Extrait KBIS ou Extrait D1 ou tout document équivalent délivré par 
l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine ou 
d'établissement du candidat attestant de l'absence de cas d'exclusion datant de 
moins de trois mois 

IBAN/RIB IBAN/RIB 

Liste nominative des salariés 
étrangers 

La pièce mentionnée aux articles D. 8254.2 à D. 8254-5 du code du travail. Il s’agit 
de la liste nominative des salariés étrangers employés et soumis à l’autorisation 
de travail mentionnée aux articles L. 5221-2, 3 et 11 du code du travail. Cette liste 
précise, pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type 
et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. Si vous n’employez pas 
de salarié étranger, une déclaration sur l’honneur l’attestant est suffisante 

Si le soumissionnaire ne peut produire les pièces susvisées dans le délai imparti, son offre est rejetée et il 
est éliminé. Le candidat arrivé en deuxième position sera alors déclaré titulaire sous la condition qu’il 
fournisse lui aussi les pièces susvisées. 

L’envoi par l’École polytechnique d’une copie de l’Acte d'engagement destiné à l’attributaire et 
signé par les deux parties, vaudra notification du marché. La date de réception de cet exemplaire 
par l'attributaire vaudra date de notification. 

*En cas d’égalité arithmétique de la note finale (financier + valeur technique), le critère valeur technique 
sera prépondérant.  

5. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, 
les candidats font parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres, une demande 
écrite à : www.marches-public.gouv.fr 
 

■ Voies et délais de recours  
 

Les recours ouverts aux candidats sont les suivants :  
 
- Référé précontractuel avant la signature du contrat (articles L.551-1 à 12 du Code de Justice 
Administrative) ; 
- Référé contractuel après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de l’avis 
d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de 
celui-ci (articles L.551-13 à 23 du même code) ; 
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Les recours doivent être adressés à :  

 
TA de Versailles 
56 avenue de Saint Cloud 
Versailles 
78011 Versailles 
Téléphone : 0139205400 
Courriel : greffe.ta-versailles@juradm.fr 
Site internet : http://ta-versailles.juradm.fr 
 

6. SIGNATURE 
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ANNEXE 1 - SITUATION DU CANDIDAT 
(À joindre au dossier de candidature) 

 
Je soussigné : 
 
agissant en qualité de : 
 
au nom et pour le compte de : 
 
Certifie sur l’honneur ne pas être exclu de la procédure de passation des marchés publics : 

1° Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux 
articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 
432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 
445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des 
impôts et pour les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité aux 
articles 225-4-1 et 225-4-7 du code pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions 
équivalentes prévues par la législation d'un autre Etat membre de l'Union européenne. 

La condamnation définitive pour l'une de ces infractions ou pour recel d'une de ces infractions d'un 
membre de l'organe de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance ou d'une personne 
physique qui détient un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle d'une personne morale 
entraîne l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics de cette personne morale, tant que 
cette personne physique exerce ces fonctions. 

Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente par une 
décision de justice définitive, l'exclusion de la procédure de passation des marchés publics au titre du 
présent 1° s'applique pour une durée de cinq ans à compter du prononcé de la condamnation ; 

2° Les personnes qui n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale ou sociale ou 
n'ont pas acquitté les impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles dont la liste est fixée par 
voie réglementaire. 

Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 2° n'est pas applicable aux personnes qui, avant la date à 
laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, ont, en l'absence de toute mesure 
d'exécution du comptable ou de l'organisme chargé du recouvrement, acquitté lesdits impôts, taxes, 
contributions et cotisations ou constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme 
chargé du recouvrement, ou, à défaut, conclu un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels 
intérêts échus, pénalités ou amendes, à condition qu'elles respectent cet accord ; 

3° Les personnes : 

a) Soumises à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du code de commerce ou 
faisant l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 

b) Qui font l'objet, à la date à laquelle l'acheteur se prononce sur la recevabilité de leur candidature, d'une 
mesure de faillite personnelle ou d'une interdiction de gérer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 
du code de commerce, ou d'une mesure équivalente prévue par un droit étranger ; 

c) Admises à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce 
ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, qui ne justifient pas avoir été habilitées à 
poursuivre leurs activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ; 

4° Les personnes qui : 

a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 
8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont été condamnées au titre 
de l'article L. 1146-1 du même code ou de l'article 225-1 du code pénal ; 
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b) Au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la procédure de 
passation du marché public, n'ont pas mis en œuvre l'obligation de négociation prévue à l'article L. 2242-5 
du code du travail ; 

c) Ont été condamnées au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes 
physiques condamnées à une peine d'exclusion des marchés publics. 

Sauf lorsque la peine d'exclusion des marchés publics a été prononcée pour une durée différente fixée par 
une décision de justice définitive, l'exclusion prévue au présent 4° s'applique pour une durée de trois ans à 
compter la date de la décision ou du jugement ayant constaté la commission de l'infraction. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 4° n'est pas applicable à la personne qui établit : 

- soit qu'elle n'a pas fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire en application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa 
situation, qu'elle a réglé l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement avec 
les autorités chargées de l'enquête, qu'elle a, le cas échéant, réalisé ou engagé la régularisation de sa 
situation au regard de l'obligation de négociation de l'article L. 2242-5 du code du travail, et, enfin, qu'elle a 
pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle infraction pénale ou d'une 
nouvelle faute ; 

- soit que la peine d'exclusion des marchés publics n'est pas opposable du fait de l'obtention d'un sursis en 
application des articles 132-31 ou 132-32 du code pénal, d'un ajournement du prononcé de la peine en 
application des articles 132-58 à 132-62 du code pénal ou d'un relèvement de peine en application de 
l'article 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale ; 

 
5° Les personnes qui font l'objet d'une mesure d'exclusion des contrats administratifs en vertu d'une 
décision administrative prise en application de l'article L. 8272-4 du code du travail. 
Toutefois, l'exclusion mentionnée au présent 5° n'est pas applicable à la personne qui établit qu'elle n'a 
pas fait l'objet d'une peine d'exclusion des marchés publics inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire en 
application de l'article 775-1 du code de procédure pénale, qu'elle a régularisé sa situation, qu'elle a réglé 
l'ensemble des amendes et indemnités dues, qu'elle a collaboré activement avec les autorités chargées de 
l'enquête, et qu'elle a pris des mesures concrètes de nature à prévenir la commission d'une nouvelle 
infraction pénale ou d'une nouvelle faute. 

 
 
Fait à  
Le 
 


